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Introduction 
 
Objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 
L’objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels est défini 
comme suit : 

La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en matière de 
protection des renseignements personnels relevant des institutions fédérales et 
de droit d’accès des individus aux renseignements personnels qui les 
concernent.  

Ce rapport sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels est préparé et déposé conformément à l'article 72 de la Loi. 

Mandat de CBC/Radio-Canada 

La mission de la Société est définie dans les alinéas 3(1)l) et 3(1)m) de la Loi sur 
la radiodiffusion : 

(l) la Société Radio-Canada, à titre de radiodiffuseur public national, devrait 
offrir des services de radio et de télévision qui comportent une très large 
programmation qui renseigne, éclaire et divertit; 

(m) la programmation de la Société devrait à la fois : 

(i) être principalement et typiquement canadienne, 

(ii) refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité 
régionale du pays, tant au plan national qu’au niveau régional, tout en 
répondant aux besoins particuliers des régions,  

(iii) contribuer activement à l’expression culturelle et à l’échange des 
diverses formes qu’elle peut prendre,  

(iv) être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la situation 
et les besoins particuliers des deux collectivités de langue officielle, y 
compris ceux des minorités de l’une ou l’autre langue,  

(v) chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais,  

(vi) contribuer au partage d’une conscience et d’une identité nationales,  

(vii) être offerte partout au Canada de la manière la plus adéquate et 
efficace, au fur et à mesure de la disponibilité des moyens,  

(viii) refléter le caractère multiculturel et multiracial du Canada.  
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Conseil d’administration 
 
La Société est régie par un Conseil d’administration composé de douze 
membres, dont font partie le président du Conseil et le président-directeur 
général. Le Conseil se charge de la gestion des affaires, des activités et de tout 
autre dossier de la Société. Les principales responsabilités du Conseil consistent 
à approuver l’orientation stratégique ainsi que le Plan d’entreprise et les plans de 
gestion de la Société, à évaluer les progrès de la Société pour atteindre ses 
objectifs stratégiques et opérationnels, ainsi qu’à superviser les plans et les 
politiques en place pour assurer des communications efficaces avec le 
Parlement, le public et les parties intéressées. 
 
 
Structure organisationnelle mise en place pour répondre aux exigences de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 
L'avocat-conseil associé, Droit des médias, de CBC/Radio-Canada est le 
coordonnateur de l'Accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP). Relevant de la vice-présidente, Services immobiliers, 
Services juridiques et avocate-conseil, le coordonnateur de l'AIPRP est secondé 
par l'équipe du bureau de l'AIPRP, qui comprend sept employés à temps plein, à 
savoir un directeur, quatre analystes et deux employés de soutien. Au cours de 
l'exercice 2010-2011, nous avons accru sur une base temporaire le soutien au 
coordonnateur de l'AIPRP en ajoutant un demi-équivalent à temps plein. Ce 
poste était occupé par un avocat qui possédait une expertise pertinente et une 
bonne connaissance de la Société. Ce soutien juridique supplémentaire au 
bureau du coordonnateur de l'AIPRP s'est révélé précieux, et nous avons donc 
décidé de le rendre permanent pour le prochain exercice. 
 
La Société dispose d’un réseau officiel de vingt-deux agents de liaison de 
l’AIPRP pour couvrir chacun des secteurs opérationnels de la Société. Ces 
agents de liaison sont chargés de trouver les documents recherchés et de fournir 
au Bureau de l’AIPRP une première recommandation sur les documents à 
communiquer. 
 
 
Délégation de pouvoir 
 
Conformément à l’article 73 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, le président-directeur général de la Société a délégué certaines de 
ses fonctions liées à l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels au coordonnateur et au directeur de l'AIPRP à CBC/Radio-Canada. 

 
Un exemplaire de la délégation de pouvoir figure à l’annexe A du présent 
rapport. 
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Rapports statistiques 
 
Les rapports statistiques sur l’application de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels qui ont été compilés et présentés au Secrétariat du 
Conseil du Trésor figurent aux annexes B et C du présent rapport. 
 
 
Interprétation des rapports statistiques 
 
CBC/Radio-Canada a reçu 14 demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels en 2010-2011. Au cours de la période de référence, 
nous avons répondu à 12 de celles-ci dans les délais prévus par la Loi; nous 
avons répondu en retard à 1 demande; et nous avons reporté 1 demande en 
2011-2012. Nous avons répondu à cette demande depuis.  
 
De plus, 4 demandes en retard avaient été reportées à la présente période de 
référence à partir de l'exercice précédent. Nous avons répondu à toutes ces 
demandes en 2010-2011. 
 
Bien qu'il soit difficile d'établir une tendance à partir du petit nombre de 
demandes reçues par CBC/Radio-Canada à ce jour, la majorité de celles-ci 
continuent de concerner des documents d'emploi et de gestion du personnel. 
 
 
Activités de sensibilisation et de formation 
 
La chef de cabinet du président-directeur général a suivi une séance de 
formation officielle, qui comportait un volet d'information générale sur les 
obligations de la Société en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels.  
 
On continue de donner de la formation et du soutien informels au cas par cas à 
mesure que les différentes demandes sont traitées. Cette relation de 
collaboration lie le personnel du Bureau de l’AIPRP, les membres du réseau 
d’agents de liaison de l’AIPRP de la Société et les autres employés de la 
Société. 
 
 
Nouvelles procédures spécifiques aux institutions 
 
En 2010-2011, nous avons modifié la structure organisationnelle du Bureau de 
l'AIPRP. Nous sommes ainsi passé d'une équipe de six membres relevant tous 
directement du directeur de l'AIPRP à deux équipes composées de trois 
membres, chacune dirigée par un chef d'équipe qui relève du directeur. Les 
processus et responsabilités s'appliquant au traitement des demandes faites en 
vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels ont été mis à 
jour, consignés et regroupés dans des manuels séparés à l'intention du 
personnel du Bureau de l'AIPRP et des agents de liaison de l'AIPRP dans 
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l'ensemble de la Société. Des pratiques supplémentaires de suivi, de mesure et 
de déclaration du rendement ont également été instaurées et rigoureusement 
suivies durant l'exercice.  
 
 
Principaux enjeux résultant des plaintes  
 
L’un des principaux enjeux associés aux plaintes, soulevé lors de l'exercice 
précédent, concerne le droit du commissaire à la protection de la vie privée de 
consulter les dossiers à propos desquels CBC/Radio-Canada a invoqué 
l’article 69.1 de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
CBC/Radio Canada et la commissaire ne s’entendaient pas sur les suites à 
donner à la demande d’exclusion présentée par CBC/Radio-Canada. En 
octobre 2010, CBC/Radio-Canada et la commissaire sont parvenues à une 
entente sur cette question et CBC/Radio-Canada a retiré la demande de révision 
judiciaire qu'elle avait déposée auprès de la Cour d'appel fédérale.  
 
Aucune nouvelle plainte relative à Loi sur la protection des renseignements 
personnels n'a été reçue en 2010-2011. Deux plaintes précédentes en matière 
de cessation d'emploi ont été résolues en 2010-2011, à la suite d'une enquête 
menée par le Commissariat à la protection de la vie privée. 
 
 
Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
 
Aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée n'a été effectuée au cours 
de la période visée par le présent rapport. 
 
 
Renseignements communiqués en vertu de l’alinéa 8(2)m de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels 
 
Aucun renseignement n’a été communiqué en vertu de l’alinéa 8(2)m) de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels au cours de la période visée 
par le présent rapport.  
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Annexe A – Délégation de pouvoir 
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Annexe B – Rapport statistique pour l'exercice 2010-2011 
 



REPORT ON THE PRIVACY ACT 
 

RAPPORT CONCERNANT LA LOI SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Institution Reporting Period / Période visée par le rapport 
2010-04-01 to/à 2011-03-31 

Requests under the Privacy Act / 
Demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

Received during reporting period / 
Reçues pendant la période visée par le 
rapport 

14

Outstanding from pervious period / 
En suspens depuis la période antérieure 4

TOTAL 18
Completed during reporting period / 
Traitées pendant la période visée par le 
rapport 

17

Carried Forward / 
Reportées 1

Disposition of requests completed / 
Disposition à l'égard des demandes traitées 

1. All Disclosed / 
Communication totale 2

2. Disclosed in part / 
Communication partielle 6

3. Nothing disclosed (excluded) / 
Aucune communication (exclusion) 0

4. Nothing disclosed (exempt) / 
Aucune communication (exemption) 0

5. Unable to process / 
Traitement impossible 7

6. Abandoned by applicant / 
Abandon de la demande 2

7. Transferred / 
Transmission 0

TOTAL 17

Exemptions invoked / 
Exemptions invoquées 

S. 
Art. 18(2) 0

S. 
Art. 19(1)(a) 0

(b) 0

(c) 0

(d) 0
S. 
Art. 20 0

S. 
Art. 21 0

S. 
Art. 22(1)(a) 0

(b) 0

(c) 0
S. 
Art. 22(2) 0

S. 
Art. 23(a) 0

(b) 0
S. 
Art. 24 0

S. 
Art. 25 0

S. 
Art. 26 5

S. 
Art. 27 2

S. 
Art. 28 0

Exclusions cited / 
Exclusions citées 

S. 
Art. 69(1)(a) 0

(b) 0
S. 
Art. 70(1)(a) 0

(b) 0

(c) 0

(d) 0

(e) 0

(f) 0

Completion time / 
Délai de traitement 

30 days or under / 
30 jours ou moins 12

31 to 60 days / 
De 31 à 60 jours 1

61 to 120 days / 
De 61 à 120 jours 1

121 days or over / 
121 jours et plus 3

Extensions / 
Prorogations des délais 

30 days or under / 
30 jours ou moins 

31 days or over / 
31 jours ou plus 

Interference with 
operations / 
Interruption des 
opérations 

0 0

Consultation 0 0
Translation / 
Traduction 0 0

TOTAL 0 0

Translations / 
Traductions 

Translations requested / 
Traductions demandées 0

Translations 
prepared / 

English to French 
De l'anglais au français 0

Traductions 
préparées 

French to english 
Du français à l'anglais 0

Method of access / 
Méthode de consultation 

Copies given / 
Copies de l'original 8

Examination / 
Examen de l'original 0

Copies and examination / 
Copies et examen 0

Corrections and notation / 
Corrections et mention 

Corrections requested / 
Corrections demandées 0

Corrections made / 
Corrections effectuées 0

Notation attached / 
Mention annexée 0

Costs / 
Coûts 

Financial (all reasons) / 
Financiers (raisons) ($ 000) 

Salary / 
Traitement   24.06

Administration (O and M) / 
Administration (fonctionnement et 
maintien) 

  11.59

TOTAL   35.65
Person year utilization (all reasons) / 
Années-personnes utilisées (raisons) 

Person year (decimal format) / 
Années-personnes (nombre décimal) 0.29

Page 1 of 1
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Annexe C – Exigences en matière de rapports supplémentaires pour 
l'exercice 2010-2011 
 
 
 



Exigences additionnelles en matière de rapports-
 Loi sur la protection des renseignements personnels

Indiquer le nombre de :

• Évaluation préliminaire des facteurs relatifs à la vie privée (en cours)
• Évaluation préliminaire des facteurs relatifs à la vie privée (terminée)
• Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (en cours)
• Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (terminée)
• Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée transmise 

au Commissariat à la protection de la vie privée 
Nota :

Partie III - Exemptions invoquées
Paragraphe 19(1)e) 0

Paragraphe 19(1)f) 0

Sous-section 22.1 0

Sous-section 22.2 0

Sous-section 22.3 0

Nota :

Partie IV - Exclusions citées
Sous-section 69.1 0

Sous-section 70.1 0

Nota :

CBC/Radio-Canada ne s'est engagée dans aucune des activités 
ci-dessus pendant la période de référence.

CBC/Radio-Canada n'a invoqué aucune des exemptions 
ci-dessus pendant la période de référence. 

CBC/Radio-Canada n'a invoqué aucune des exclusions 
ci-dessus pendant la période de référence. 
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